
 
ARTICLE 1 – IDENTIFIANTS DE L’ADMINISTRATION 

Tous renseignements d'ordre d'administratif peuvent être obtenus auprès de :  
 xxxxxx 
 Téléphone : xxxxxx 
 Télécopie : xxxxx 
 Email : xxxxxx 

Tous renseignements d'ordre technique peuvent être obtenus auprès de :  
 xxxxxxx 
 Biologiste  
 Téléphone : xxxxxx 
 Télécopie : xxxxx 
 Email : xxxxxx 
 xxxxxxx 
 Ingénieur biomédical 
 Téléphone : xxxxxx 
 Télécopie : xxxxx 
 Email : xxxxxx 


